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Comité Technique de Réseau 30 avril 2020 : COVID-19 

 
 
Point sur les effectifs en douane à la date du mercredi 29 avril au soir : 
Agents présents dans les services :  3255 (mardi soir 28 avril : 3188) 
Quatorzaine : 38 (mardi soir : 45) 
Malades : 67 (mardi soir : 59). ATTENTION, les agents malades sont ceux qui sont soit atteints soit seulement 
suspectés d’être touchés par le coronavirus (ils présentent les symptômes mais ne sont pas testés, donc pas de 
certitude). 
 
Au 29 avril, les nombres de quatorzaines et de malades continuent leur décrue (pour rappel, le 27 mars nous 
comptions en Douane 296 malades). 
Les deux interrégions les plus touchées (quatorzaines et malades) restent aujourd’hui l’Ile-de-France et la DIPA. 
Par ailleurs, il y a toujours deux fois plus d’agents en quatorzaine ou malades en SU qu’en AG/CO. 
 
Le Comité Technique de Réseau de ce matin avait pour thématiques : bilan de la période écoulée au regard de la 
crise sanitaire, prospectives de mesures de prévention dans le cadre du déconfinement, avec toutes les inconnues et 
tous les paramètres incontrôlables qui sont encore devant nous. 
 
Les sujets du télétravail et de ses modalités futures, des positions d’ASA, des congés, des positions administratives 
actuelles et à venir, toutes questions sur lesquelles les agents ont de fortes attentes, n’ont pas été abordés, car tous 
les cadrages ministériels et interministériels ne sont pas finalisés. 
 
Quelques points d’information saillants :  
 
Plateforme d’écoute psychologique : 32 personnes ont appelé au total : anxiété, difficultés professionnelles, 
difficultés d’ordre privée. 
 
Contrôles aux frontières : frontières extérieures à l’UE : les évolutions de réouverture seront très lentes et 
progressives à partir du 11 mai. Pour les frontières internes : le trafic est en train de reprendre notamment avec 
l’Allemagne et la Suisse qui déconfinent. On a déjà rouvert un certain nombre de PPA. La pression est forte. 
 
La phase de reprise d’activité devra s’accompagner d’une observance particulière des préconisations sanitaires. 
La ligne directrice restera : si pas de possibilité de mettre en œuvre strictement les prescriptions sanitaires, la 
mission n’est pas menée. 
 
Le sujet des climatisations reste posé comme vecteur potentiel du virus. Avec l’été qui approche, la question va 
prendre encore plus d’acuité. Les climatisations des véhicules de service et navires doivent être surveillés. Les 
bâtiments aussi. Des instructions très précises seront données pour l’entretien et le nettoyage de climatisations. 
 
Tests pour les agents (de dépistage PCR et sérologique) : problème de fiabilité et de disponibilité. Aujourd’hui 
aucun test sérologique mis sur le marché n’est validé. Seule les mesures de prévention et la vigilance sont efficaces.  
 
Masques : la DG part sur l’hypothèse qu’on aura de quoi approvisionner le territoire en masques. Si cela ne se 
réalise pas, nous ne compromettrons pas la sécurité es agents. Le PRA sera ajusté en fonction. 
 
Le PRA Douane (plan de reprise d’activité) sera communiqué lundi aux organisations syndicales. 
 
CFTC-Douanes :  
Sur un autre ton. 


